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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 18 décembre 2025

DCM N° 25-12-18-2

Objet : Décision modificative du budget n°2.

La présente Décision Modificative du budget concerne le budget principal, le budget
annexe des zones et le budget annexe du camping.

Les modifications du budget principal concernent principalement des ajustements de
crédits.  Parmi  les  évolutions  en  dépense  de  fonctionnement figure  en  particulier
l’augmentation de l’enveloppe consacrée aux dégrèvements de fiscalité (+ 300 k€). En effet,
la Ville de Metz a reçu fin novembre une demande des services de l’Etat de prise en charge de
dégrèvements  concernant  la  taxe  d’habitation  sur  les  logements  vacants  et  les  résidences
secondaires,  pour  un  montant  bien  supérieur  aux  prévisions.  Cette  situation  résulte
d’importantes  régularisations  intervenues  depuis  2024  à  la  suite  des  dysfonctionnements
rencontrés sur la plateforme de déclaration « Gérer mes biens immobiliers » (GMBI), mise en
service à l’été 2023 par l’Etat.
Parmi les  autres  ajustements  de dépenses,  la  suppression  du dispositif  de reversement  au
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la compensation de la taxe sur les spectacles
(15,8  k€) en raison de la  disparition de base légale  ainsi  que de la  répartition directe  du
produit des concessions  de cimetières  (11,5 k€)  est  compensée par  une  hausse de  la
subvention  allouée  au  CCAS,  pour  un  montant  total  de  27 000 € ; la  réduction  de  la
contribution  au  Fonds  national  de  Péréquation  des  Ressources  Intercommunales  et
Communales à hauteur de – 51 k€ afin de l’aligner sur la notification reçue de l’Etat, ainsi que
l’ajustement des rémunérations des intermittents pour diverses manifestations (29 k€).

A la fois  en recettes et en dépenses de fonctionnement, est prévu l’ajustement de
crédits pour le règlement de taxes foncières 2025 sur du bâti occupé par d’autres structures,
puis refacturées pour le même montant (40 k€).

Par  ailleurs,  les  recettes  de  fonctionnement intègrent  une  nouvelle  recette  de
compensation de taxe d’habitation à hauteur de 300 k€. En effet, dans le cadre de la Loi de
Finances pour 2025, le périmètre d’application de la taxe d’habitation a été réduit, excluant
les locaux professionnels. La Loi de Finances prévoit la compensation de cette perte de recette
à hauteur du produit perçu en 2024 sur le territoire.

En investissement, plusieurs redéploiements de crédits sont prévus en dépense afin de
financer notamment la réfection de la toiture de l’école Colucci pour un montant de 283 k€,
ainsi que le renouvellement de la toiture primaire des Quatre Bornes pour 200 k€, dans le
cadre des travaux de performance énergétique. Des compléments de crédits ont également été



redéployés  pour l’acquisition  d’une  balayeuse  aspiratrice  destinée  à  la  propreté  urbaine
(245 k€),  pour  le  projet  de  rénovation  du  site  des  Récollets  (210 k€)  et  les  travaux  de
restauration du cloître (160 k€), pour des travaux d’étanchéité à la médiathèque du Pontiffroy
(138 k€), pour l’achat d’une nouvelle chaudière pour la mairie de quartier de Vallières (36 k€)
ou encore pour la végétalisation des cours d’école (414 k€). Par ailleurs, la refacturation par la
métropole  des  investissements  de  la  Direction  des  Systèmes  d’Information  (DSI)  est
revalorisée de 18,5 k€.

L’ensemble de ses ajustements est en partie financé grâce aux réaffectations de crédits,
en fonction de l’avancement des travaux réalisés pour la construction du restaurant scolaire
Petit Bois (-762 k€) et pour la rénovation du patrimoine sportif (- 432 k€).

 En  outre,  les  422  k€  inscrits  au  Budget  Supplémentaire  pour  la  régularisation
d’anciennes avances, notamment passées en 2009 pour la création du parking Silo de la place
Mazelle,  sont  supprimés  tant  en  recette  et  dépense  d’investissement,  la  régularisation
s’effectuant finalement par des écritures non budgétaires. 

Les prévisions de crédits dits d’« ordre », sont revues à la hausse afin de permettre la
régularisation d’anciennes avances pour un montant total de 1 283 k€.

Au final, le budget principal 2025 voit ses crédits réels diminuer en DM2 de - 71 k€ en
dépenses et  en recettes,  et  ses crédits  d’ordre hors virement  augmenter  de 1,348 M€.  Le
virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement est diminué de - 23 k€.

Par ailleurs, à la demande du Service de Gestion Comptable (anciennement dénommé
trésorerie), il convient de régulariser par opération d’ordre non-budgétaire, le compte 238 –
avances  versées  sur  commandes  d’immobilisations  corporelles,  conformément  à
l’instruction M57, pour un montant de 175 735,76 €. La procédure de correction d’erreurs sur
exercices  antérieurs  doit  être  utilisée  au  regard  de  l’antériorité  des  opérations  et  des
recherches effectuées par les services de l’ordonnateur et du comptable.

Concernant  le  budget  annexe  des  zones,  il  s’agit  d’ajuster  le  montant  de
remboursement des intérêts à l’EPFGE à hauteur de 8,5 k€, financé par redéploiement interne
de crédits.

Concernant le budget annexe du camping, il s’agit d’un redéploiement de crédit pour
l’achat  d’une  Tiny House,  d’une  remorque et  la  réalisation  de  quelques  travaux  pour  un
montant de 107 k€. Ainsi, l’équilibre du budget s’ajuste à 107 k€.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,
VU les instructions comptables M57 et M4,
VU le Budget Primitif 2025 approuvé le 27 février 2025,
VU le Budget Supplémentaire 2025 approuvé le 3 juillet 2025,



VU la Décision Modificative 2025 approuvé le 25 septembre 2025,
VU les investigations menées par le comptable public et l’ordonnateur, confirmant l’origine
des  soldes  résiduels  sur  les  comptes  238 et  de  la  nécessité  d’assurer  la  neutralité  de  ces
corrections, il est désormais obligatoire de corriger les erreurs sur les exercices antérieurs par
opération d’ordre non budgétaire,
VU le projet de Décision Modificative présenté pour l'exercice 2025, pour le budget principal,
le budget annexe des zones et le budget annexe du camping ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’AUTORISER le comptable public à enregistrer les opérations non budgétaires
suivantes  par « débit  compte  1068  -  crédit  compte  238 »  pour  un  montant  de
175 735,76 €.

COMPTE N° DESIGNATION DU BIEN DATE Montant TTC
238 X060213 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2006 7 783,57
238 X070245 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2007 16 309,85
238 X080202 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2008 16 546,06
238 X080203 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2008 7 454,67
238 X090246 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2009 84 562,39
238 X100227 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2010 9 431,56
238 X110232 ESPACES URBAINS DEGRADES 01/01/2011 33 647,66

175 735,76Total 

- DE  VOTER la  Décision  Modificative  du  budget  par  chapitre  conformément  à
l'article  L.2312-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  dans  la
continuité  du  niveau  de  vote  retenu  au  Budget  Primitif  et  au  Budget
Supplémentaire.

- D'ARRETER le montant de la Décision Modificative n°2 du budget principal, du
budget annexe des zones et du budget annexe du camping 2025 comme suit :

FONCTIONNEMENT
   

  Dépenses    Recettes
Budget principal réelles 328 938,00 351 119,00
 d'ordre 31 953,40 9 772,40
 TOTAL 360 891,40 360 891,40
 

   

Budget annexe des Zones réelles 0,00 0,00
 d'ordre 0,00 0,00
 TOTAL 0,00 0,00

Budget annexe du Camping réelles - 106 852,50 0,00



 d'ordre 106 852,50 0,00
 TOTAL 0,00 0,00
    
    
TOTAL FONCTIONNEMENT réelles 222 085,50 351 119,00
 d'ordre 138 805,90 9 772.40
 TOTAL 360 891,40 360 891,40
    

INVESTISSEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles - 399 819,00 - 422 000,00
 d'ordre 1 292 748,19 1 314 929,19
 TOTAL 892 929,19 892 929,19
    
Budget annexe des Zones réelles 0,00 0,00
 d'ordre 0,00 0,00
 TOTAL 0,00 0,00

Budget annexe du Camping réelles 106 852,50 0,00
 d'ordre 0,00 106 852,50
 TOTAL 106 852,50 106 852,50
    
    
TOTAL INVESTISSEMENT réelles - 292 966,50 - 422 000,00
 d'ordre 1 292 748,19 1 421 781,69
 TOTAL 999 781,69 999 781,69

  
 

TOTAL GENERAL    

  Dépenses Recettes

Budget principal réelles -70 881,00 -70 881,00
 d'ordre 1 324 701,59 1 324 701,59 
 TOTAL 1 253 820,59 1 253 820,59
    

Budget annexe des Zones réelles 0,00 0,00
 d'ordre 0,00 0,00
 TOTAL 0,00 0,00

Budget annexe du Camping réelles 0,00 0,00
 d'ordre 106 852,50 106 852,50
 TOTAL 106 852,50 106 852,50
    
    
TOTAL GENERAL réelles - 70 881,00 - 70 881,00
 d'ordre 1 431 554,09 1 431 554,09



 TOTAL 1 360 673,09 1 360 673,09

- D’ATTRIBUER une  subvention  de  fonctionnement  complémentaire  au  CCAS  d’un
montant  de  27  314  €  venant  en  compensation  du  non-reversement  des  concessions
cimetières et de la taxe sur les cercles de jeux.

- DE PROCEDER au versement de cette subvention complémentaire dès notification de
la présente décision.

- D’ADHERER à la Fédération Régionale des Offices de Tourisme – FROTSI Lorraine à
compter de l’année 2025.

Service à l'origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires


































































































































































































































































































































































































